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ARTICLE 5

Les organes internationaux de contrôle
Reconnaissant la compétence de l'Organisation des Nations Unies en matièrele contrôle international des stupéfiants, les Parties conviennent de confier à laýommission des stupéfiants du Conseil économique et social et à l'Organe inter-national de contrôle des stupéfiants les fonctions qui sont respectivement attri-uéees a ces organes par la présente Convention.

ARTICLE 6

Dépenses des organes internationaux de contrôle
L'Organisation des Nations Unies assume les dépenses de la Commission ete l'Organe dans des conditions qui seront déterminées xar l'Assemblée Lrón4rnie


